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Attentionauxclausesdenonconcurrence :

leurnullitépeutcoûtercherà
l

'

employeur
LaChambresocialedela Courdecassationa durcisajurisprudencesurlesconséquences dela nullitéd

'

une
clausedenonconcurrence . Ellerenforceainsiconsidérablement la protectiondessalariéssoumisà une
telleclause

, puisqu' ils pourrontdésormaisêtreindemniséssansmêmeavoirétécontraintsderespecterla

clauselitigieuseaprèsla cessationdeleurcontratdetravail .Retoursurcettedécisionet sesconséquences.

AnnaëlBashan
,

avocat

e

12janvier2011'
,

la

Chambresocialedela Cour
decassation a renduun

nouvelarrêtdurcissantsa
jurisprudencesurlesconséquences
dela nullitéd

' uneclausedenon
concurrence inséréeauseind

' un
contratdetravail.
Nullité

d

' uneclausedenon
concurrence

et conséquences
Il convientderappelerquela clause
denonconcurrenceinterditau
salarié d

' exercer
, aprèsla rupture

ducontratdetravail
,

certaines
activitésprofessionnelles
susceptiblesdenuireoudefaire
concurrence à sonancienemployeur . Les
conditionsdevaliditéd

' uneclause
denonconcurrenceontété
progressivementdéfiniesparla

jurisprudence ,

enparticulierpartrois
arrêtsrendus le 10juillet2002par
la Chambresocialedela Courde
cassation

;

ainsicelle-ciestnulle
dèslorsqu' ellenerépondpasaux
conditionscumulativessuivantes

,

à savoir :

- êtreindispensable à la protection
desintérêtsdel

'

entreprise ;

SURL

' AUTEUR
AnneBashanestavocate et titulaire d

'

un
master

I

(

UniversitéParis I Panthéon
Sorbonne

)

et d

' unmasterII Recherche
(

UniversitéParis X Nanterre
)

. Elleexerce
sonactivitéauseindudépartementde
droitsocialducabinetSimonAssociés

,

intervenant tantenmatière deconseil
quedecontentieux

, pouruneclientèle
principalement constituée d

'

entreprises
et decadresdirigeants.

- êtrelimitéedans
le tempset dans

l

'

espace ;

- tenircomptedesspécificitésde
l

'

emploidusalarié
;

- prévoirunecontrepartie
financière

,

cequia étél

'

objetprincipal
durevirementdejurisprudence
desarrêtsde2002

,

le montant et

lesmodalitésdeladitecontrepartie
alimentantd

' ailleurs
, aujourd

' hui
,

la plupartdesdécisionsdejustice
relativesauxclausesdenon
concurrence

;

- enfin
,

laisserla possibilitéau
salarié d

' exercernormalementson
activité

,

cequirelèvedubonsens.
A défautderespectercescinq
conditionscumulatives

,

la clause
denonconcurrenceestnulle . En
cequiconcernelesconséquences
d

' unetellenullité
,

dontil est
questiondansle récentarrêtrendupar

la Courdecassation
,

la

jurisprudenceétablieconsidèrequele

salariéayantrespecté la clausedenon
concurrenceillicitesubit
automatiquementunpréjudice'et peut
prétendreà desdommages et intérêts
pourla périodedurantlaquelle il a

respecté la clause.

Renforcement dela protectiondu
salariésoumis à uneclauseillicite
Lecassoumis à

la
Haute

Juridiction le
12janvierdernier

,

concernaitunsalariéquis' estimant
victimedeharcèlementmoral

,

avaitobtenu à la foisla résiliation
judiciairedesoncontratdetravail

et
la nullitédela clausedenon

concurrence à laquelleil était
soumisauxtermesduditcontrat . En
l

'

espèce ,

le salarién' avaitdoncpas
euà respecterla clauselitigieuse
postérieurement à la rupturede
soncontratdetravailpuisqu' il

avaitétédéliédecelle-ciaujour
mêmedela résiliationjudiciaire
duditcontrat . Pourautant

,

la

Courdecassationa estiméquele

salariédevaitsevoiraccorderdes
dommages et intérêts.
Afindejustifiercettesolution
trèssurprenante ,

la Chambre
sociale a considéréquele respect
parunsalarié

d

' uneclausede
nonconcurrenceilliciteluicause
nécessairement unpréjudiceet ce

,

quandbienmêmela clausea été
annuléeconcomitammentau
prononcédela résiliationjudiciaire
ducontratdetravail . Lemotif
retenuestquele salariéest
empêché

,

toutaulongdela relation
detravail

,

depostulerdansdes
entreprisesconcurrenteset d

'

accepter ,

le caséchéant
,

desoffres
d

' embauche.

Critiquedel

'

analyse
dela Courdecassation

Il
s' agitlà d

' uneconception
particulièrementextensivedupréjudice
subiparle salarié

, quiest
,

à notre
sens

,

trèscritiquable , puisqu' elle
remetencausele principe et le
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LESPOINTSCLÉS
" Laclausedenonconcurrenceinterditausalariéd

' exercer
, aprèsla ruptureducontratdetravail

,

certainesactivitéssusceptiblesdenuireoudefaireconcurrence à sonancienemployeur.

" Laclausedenonconcurrencedoit
,pourêtrelicite

, respectercinqconditionscumulativesfixées
parla jurisprudence.

" Lesalariésoumis
à uneclausedenonconcurrenceillicitepeutprétendre à desdommages et intérêts

pourla périodedurantlaquelleil l

'

a respectée.

" Cetteindemnitéestdésormaisdueégalementencasdeprononcédela nullitédela clausedenon
concurrenceconcomitamment à la résiliationjudiciaireducontratdetravail.

fonctionnementdela clausedenon
concurrence . Eneffet

,

il ressortde
la

définitionmêmedela clausede
nonconcurrencequel

' interdiction
deconcurrencer sonemployeurest
imposéeausalarié

, pourla période
post-contractuelle et qu' elledébute
doncaprèsla ruptureducontratde
travail . Rappelonsque ,

dela même
manière

,

l

'

employeurnepeutpas
invoquerunefautecommiseparle

salariépendant l

' exécutiondeson
contratdetravailpour
considérerquecedernier a méconnuson
obligationdenonconcurrences.

L

'

obligationdenonconcurrence
doit

,

eneffet
,

êtredistinguéede
l

'

obligationdeloyautéà laquelle
le

salariésetrouvesoumispendant

Clausedenonconcurrence :
l

' essentiel

Conditionsdevalidité

Sanctiondela nullité

Miseenoeuvre

Renonciation

Sanction
dela violation

- Préjudiceautomatiquesubiparle salarié

- Avecl

' accorddusalarié

la duréed

' exécutionducontratde
travail . Cesdeuxnotionssemblent
pourtantconfondues

,

à la lecture
dela motivationdel

' arrêtrendu
le
12janvier2011parla Courde

cassation.

Appelà
la vigilance

desemployeurs
Auregarddel

' arrêtcommenté
,

il

nesuffiraplusauxemployeurs ,

de
renoncerà

uneclause
denon
concurrence
quiserait
illicite

,

à défautdedispositions
contractuelles ouconventionnelles
contrairesbienentendu

,

lorsde

- Intérêtdel

'

entreprise
- Limitéedansl

'

espaceet dans
le temps

- Accorddusalarié
- Enconsidération desspécificitésdel

'

emploi
- Contrepartiefinancière

- Dans le cadredela cessationducontratdetravail

- Pertedudroit à indemnité
- Réparationdupréjudicesubiparl

'

employeur
- Interdictionjudiciaire d

' exercer l

' activité
- Versementd

'

uneindemnité forfaitaireencasdeclausepénale

ParAnnaélBashan
,

avocat .SimonAssociés

la ruptureducontratdetravail
,

commecelapouvaitsepratiquer
assezsouvent .Eneffet

,

l

' existence
mêmed

' unetelleclausepourra
désormaisêtresanctionnée

, parla

condamnationdel

'

employeurà

verserdesdommageset intérêtsau
salarié . Seposeraainsiégalementla

questionducalculdecette
indemnitédontle montantpourrait

s' avérerélevéencas
d

' ancienneté

« Lesemployeursdoiventêtretrèsvigilants
et

vérifierleursclausesdenonconcurrence »

importantepuisque ,

d

' unepart ,

le montantdel

' indemnisation
estfonctiondela périodedurant
laquelle le salariéa respectéla

clauseilliciteet que ,

d

' autrepart ,

la HauteJuridictionconsidère
désormaisquele salariéa subiun
préjudicetoutaulongdesa
relationdetravailenneprofitantpas
d

'

opportunités auprèsd

' autres
entreprises .

C' estpourquoi ,

il

nousparaîtnécessaire d

' inviterles
employeurs à êtreparticulièrement
vigilantsenvérifiant et envalidant
lesdispositionsdesclausesdenon
concurrence envigueurauseindes
contratsdetravaildeleurssalariés

,

spécialement lescontratssignés
avantjuillet2002

,

c' est-à-dire
antérieurementà

l

'

obligationde
rémunérationdecesclauses
imposéeparla Courdecassation.

Cass . Soc.
,

12janvier2011
,pourvoin?08-45.280

Cass . Soc.
,

10juillet2002
; pourvoin?03-45.031

,

n ?00-45.387
,

99-43.334
Cass . Soc.

,
22mars2006

,pourvoin?04-45.546
/ Cass. Soc.

,

15mars2006
; pourvoin?03-45.031

Cass . soc.
,
30oct .2007

; pourvoin?06-44.551
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